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En ce début d’année 2023, j’ai le plaisir de vous 
présenter la nouvelle formule du magazine de 
notre Département, AISNE’mag.  Nous avons 
souhaité miser sur une nouvelle forme d’édition, 
d’impression et de diffusion plus écoresponsable, 
dans la foulée des réflexions menées dans le cadre 
de la délibération-cadre pour l’accélération de la 
transition écologique.

Anticiper l’avenir en matière de communication et 
d’information, c’est informer toujours plus et mieux 
les Axonais sur l’action départementale, au plus 
près de son actualité. C’est aussi accompagner l’évo-
lution et encourager les pratiques de l’utilisation 
du numérique, tout en conservant un accès facile au 
journal imprimé.

2023 : AISNE’MAG 
PLUS 
ÉCORESPONSABLE

Notre volonté : 
informer toujours 
plus et mieux 
les Axonais 
sur l’action 
départementale.

Face à la pénurie de matières premières et la hausse 
du coût du papier, votre Département opte pour 
une diffusion sur abonnement gratuit. En 2023, 
2 numéros sont distribués toutes boîtes aux lettres 
pour vous laisser le temps de choisir la formule qui 
vous conviendra le mieux. Dès mai 2023, 300 points de 
dépôt seront créés sur l’ensemble du territoire. Enfin, 
une version numérique sera toujours disponible sur 
simple abonnement et sur www.aisne.com.

Nous continuerons à vous informer, plus régulière-
ment, tous les 2 mois, sur l’action et les dispositifs 
du Département. Insertion professionnelle, aides à 
l’autonomie des seniors, travaux routiers, aide sociale 
à l’enfance… le Département poursuit son action 
avec ambition et détermination en 2023, à vos 
côtés, au quotidien !

Et, pour cette nouvelle année, la jeunesse est à 
l’honneur ! Toute l’année vous retrouverez dans notre 
magazine des portraits de jeunes Axonaises et 
Axonais, porteurs d’espoir, de projets et d’initia-
tives pour notre territoire. 

Belle année 2023 à toutes et à tous.

Nicolas FRICOTEAUX
Président du Conseil départemental de l’Aisne

ÉDITO



GRANDS TRAVAUX, 
INFOS PRATIQUES, 
NOUVELLES AIDES, 
IDÉES DE SORTIES…

AISNE’mag 
c’est toute l’info de votre 

département !
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Bonne nouvelle : votre 
magazine fait peau neuve 
pour 2023 ! Changement de 
maquette, de pagination, 
de périodicité… AISNE’mag 
s’adapte aux nouvelles 
habitudes de lecture et réduit 
son impact environnemental, 
tout en vous apportant une 
information plus régulière. 
Abonnez-vous dès maintenant, 
c’est facile et gratuit !

VOTRE 
MAGAZINE 
ÉVOLUE !

Un magazine plus 
écoresponsable…
Diminuer la consommation de papier 
est une volonté forte du Département 
de l’Aisne face aux enjeux climatiques. 
Dès 2023, AISNE’mag sera distribué sur 
abonnement GRATUIT en version papier 
ou numérique. Cette évolution permettra 
d’économiser 70 tonnes de papier en 
moyenne par an, l’équivalent de près de  
4 hectares de forêts !

L’arrêt de la distribution toutes boîtes 
aux lettres à partir de mai 2023 permet-
tra de mettre fin à la dépense supplémen-
taire causée par la forte hausse du prix du 
papier et du coût de l’énergie (60 000 € de 
surcoût en 2022), tout en déployant des 
solutions alternatives et plus efficientes 
de diffusion de l’information départemen-
tale. Ainsi, AISNE’mag sera adressé 
uniquement aux usagers qui en feront 
la demande (par voie postale ou électro-
nique), sans que notre magazine soit noyé 
dans une liasse de publicités.

Dès mai 2023, des points de dépôt 
seront créés sur tout le territoire 
pour apporter l’information au plus près 
de chez vous. Dès 2024, un hors-série 
sera distribué toutes boîtes aux lettres 
chaque année pour toucher l’ensemble 
de la population et inciter les nouveaux 
habitants à s’abonner.

… toujours proche de 
vous !
L’équipe d’AISNE’mag  propose une 
nouvelle version de ce magazine SUR 
A BONNEMEN T  pour  une ver s ion 
numérique du mag ou une version 
papier  permettant au Département 
d’informer les habitants éloignés du 
numérique. Vous trouverez un bulletin et 
toutes les modalités pour vous abonner 
en 5 minutes en dernière page de votre 
magazine.

Et pour répondre aux nouvelles habitu-
des de lecture, votre magazine évolue : 
24 pages, tous les 2 mois, avec une 
nouvelle maquette pour vous donner 
une information toujours plus claire, 
simple et complète sur les missions de 
votre Département et l’actualité de votre 
territoire.

À LA UNE



+
ÉCO-

RESPONSABLE

MOINS DE

CO2
REJETÉ DANS 

L’AIR

70
TONNES DE 
PAPIER EN 

MOINS PAR AN

4
HECTARES
DE FORÊTS 
ÉPARGNÉS

TOUJOURS 
PROCHE DE 

VOUS

TOUS LES

2
MOIS

6
MAGAZINES

PAR AN

SUR
ABONNEMENT,
EN POINTS DE 
DÉPÔT ET SUR
AISNE.COM

SUR
ABONNEMENT 
GRATUIT

MAGAZINE 
PAPIER

 
SUR SIMPLE 
DEMANDE

(PAR MAIL, TÉLÉPHONE, 
COURRIER POSTAL)

MAGAZINE
NUMÉRIQUE

ABONNEZ-VOUS DÈS MAINTENANT,

C’EST SIMPLE & GRATUIT
Bulletin en dernière page de votre magazine

DÈS JANVIER
UN NOUVEAU 
AISNE’MAG
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SUR AISNE.COM
INFOROUTES, RESTEZ INFORMÉS

Réalisée par le pôle SIG (Système d’Information Géographique) du 
Département, la plateforme Inforoutes basée sur un système de géolocali-
sation, permet aux usagers du réseau routier départemental de connaître en 
temps réel les évènements liés à leurs trajets (travaux, accidents…), de s’in-
former sur la pose et la dépose des barrières de dégel ou sur les itinéraires 
prioritaires traités en cas de neige ou de verglas dans le cadre du plan de 
viabilité hivernale. Ce dispositif mobilise chaque année de novembre à avril 
les moyens humains et matériels nécessaires pour assurer des conditions de 
circulation en toute sécurité. Restez prudents, informez-vous !

https://inforoutes.aisne.com

LA VIABILITÉ 
HIVERNALE 

EN CHIFFRES

603 500 €
COÛT DE LA VIABILITÉ 
HIVERNALE 2021/2022

48 ENGINS
DE SERVICE HIVERNAL

249 AGENTS
MOBILISÉS

DONT 43 PATROUILLEURS

10 500 T
DE SEL STOCKÉES

3 559 T UTILISÉES L’HIVER 
DERNIER

5 MOIS
7 NOVEMBRE 2022

> 3 AVRIL 2023
24H/24 ET 7J/7

5 549 KM
DE RÉSEAU 

DÉPARTEMENTAL
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Vous recherchez
une maison
de retraite ?

= Consultez l’annuaire des EHPAD
= Recherchez les établissements adaptés 

à vos critères
= Réalisez votre dossier unique d’inscription 
= Échangez avec les établissements

Pour vous 
Pour un proche

www.viatrajectoire.fr

LE DÉPARTEMENT PROCHE DES SENIORS

VOLET À DÉTACHER POUR VOTRE MÉDECIN TRAITANT
Votre médecin traitant est chargé de 
compléter le volet médical de votre dossier 
unique de demande en ligne. Remettez-lui 
ce coupon.

Vous êtes médecin, votre patient vous sollicite 
pour remplir son dossier unique national 
d’admission en établissements pour seniors, 
via la plateforme sécurisée Via Trajectoire. 

Comment ça marche ?
Rendez-vous sur www.viatrajectoire.fr 
ou tapez « ViaTrajectoire » 
dans un moteur de recherche.

Introduisez votre carte CPS 
dans votre lecteur puis cliquez sur 
« médecin libéral ».

Renseignez votre adresse mail 
pour vous connecter.

Sélectionnez la ligne concernant 
le dossier de votre patient.

Complétez le volet médical (et le volet 
autonomie si nécessaire) et validez.

Une fois le dossier complet 
votre patient pourra l’envoyer.

1
2
3
4
5
6

Vous rencontrez des difficultés 
à utiliser le site internet ?

Contactez la Hotline
ViaTrajectoire :
Par le portail : http://support.sn-hdf.fr
Par téléphone : 0970 201 301 
(lundi au vendredi de 8h à 18h)

Contactez le CLIC
le plus proche de chez vous

CLIC de Saint-Quentin
50 rue de Baudreuil

02100 SAINT-QUENTIN

03 23 06 12 60 

CLIC de Gauchy
24 rue Lucie Aubrac
02430 GAUCHY

03 23 65 03 80

CLIC de Thiérache
55 rue de Lorraine
02500 HIRSON

03 23 58 81 50

CLIC de La Fère
13 rue de la République

02800 LA FÈRE

03 23 56 21 82

CLIC Laonnois
855 rue Romanette

02000 LAON

03 23 23 78 35 

CLIC du Soissonnais
31 rue Anne Morgan
02200 SOISSONS

03 23 73 49 51

CLIC du Sud de l’Aisne
4 av. Pierre et Marie Curie

02400
CHÂTEAU-THIERRY

03 23 82 78 00 

LE DÉPARTEMENT PROCHE DES SENIORS
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NOUVEAU
VIATRAJECTOIRE : TROUVER UNE 
MAISON DE RETRAITE

Vous recherchez une maison de retraite pour vous ou l’un de vos proches ? 
Le site internet ViaTrajectoire est un site public sécurisé, conçu pour 
faciliter vos démarches. En quelques clics vous pouvez choisir dans 
l’annuaire national les établissements répondant à vos critères, compléter 
le formulaire unique de demande d’admission, transmettre le volet 
médical à votre médecin traitant et suivre l’avancement de votre dossier. 
C’est gratuit, confidentiel et sécurisé !

Consultez notre brochure sur www.aisne.com,
rubrique « À votre service », sous rubrique « Choisir un lieu adapté »

L’INFO
UN ORDINATEUR
POUR CHAQUE 
ASSISTANT 
FAMILIAL

Les 630 assistants familiaux qui accueillent des 
enfants placés par décision de justice et en exercice 
sur notre territoire sont équipés par le Département 
de l’Aisne d’un ordinateur portable. Cette décision, 
qui leur permettra d’exercer au mieux leur métier, 
s’appuie sur la volonté de renforcer la reconnais-
sance du caractère professionnel de leur mission. 
L’objectif du Département est également de mettre 
ces outils numériques à disposition des enfants 
accueillis pour leur travail scolaire conformément 
aux attentes exprimées par le Comité des jeunes mis 
en place en juin.

À LA UNE
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Lancée au mois de mai dernier, 
la Forest, petite voiture 
produite à Pinon, connaît un 
démarrage foudroyant. Pour 
Frédéric Marconnet, à l’origine 
du projet, tous les rêves sont 
permis.

LA
FOREST : LA 
PETITE VOITURE 
AXONAISE 100 % 
FRANÇAISE

Après 35 ans dans la fabr ication de 
répliques comme la mythique Ford GT40 
ou l’AC Cobra, Frédéric Marconnet s’est 
lancé un tout autre défi : produire une 
petite voiture dans l’Aisne, 100 % fran-
çaise. « Tout est parti d’un client suisse 
dont j’entretenais la voiture. Il avait 
investi dans les années 2000 dans l’en-
treprise Fargo, qui produisait la première 
version de la Forest. » Malheureusement 
l’entreprise n’a pas connu le succès 
escompté : « le projet n’était pas assez 
abouti. La production de la voiture telle 
qu’ils l’avaient pensée n’était tout sim-
plement pas possible à l’échelle indus-
trielle. » Le malheur des uns faisant 
parfois le bonheur des autres, Frédéric 
Marconnet rachète à son client suisse les 
plans, moules et autres homologations 
de la Forest « et après quelques adapta-
tions et corrections des plans d’origine, 
c’était parti ! »

Accompagné de Marie-Françoise Riquet, 
l ’actuelle gérante de l’entrepr ise, il 
fonde Forest Automobile au mois de 
mai 2022. « Trois semaines plus tard 

j’avais assemblé ma première voiture, 
et début juin une équipe de télévision 
venait tourner un premier reportage sur 
la Forest. » Les événements s’enchaînent 
très vite suite à sa diffusion sur France 3 : 
« quelques jours après nous avions déjà 
reçu une dizaine de demandes pour des 
voitures ! » Il faut donc embaucher, et 
embaucher rapidement. « Nous avons 
sollicité Pôle Emploi pour nous aider dans 
notre recrutement, car il était important 
pour nous de proposer des emplois à des 
personnes qui peinent à en retrouver. »

Réindustrialiser 
le territoire

Je suis fier de mon projet. 
Fier de mon département. 

Aujourd’hui, Forest Automobile compte 
8 salariés « et nous avons déjà vendu 
une cinquantaine de voitures. Nous allons 
devoir doubler nos effectifs très rapi-
dement pour suivre le rythme des com-
mandes… Nous proposons aujourd’hui 
un modèle unique, à 18 500 €. Une voiture 
simple, fiable, efficace, légère, équipée 
d’origine d’un attelage, d’un toit amo-
vible, d’un système de capotage, d’un 
autoradio et d’un kit éthanol complet. Une 
voiture qui peut plaire à tout le monde. » 
La petite Forest suscite l’intérêt de 
la presse spécialisée, de distributeurs 
étrangers, mais pas que : « l’armée nous 
a également sollicités pour une décli-
naison de notre Forest adaptée aux 
besoins militaires. »

Si la petite voiture axonaise répond 
particulièrement aux besoins des agri-
culteurs, chasseurs et pêcheurs, elle 
s’adresse également à tous les nostal-
giques des Méhari, Rodéo et autres Jeep, 
« c’est la voiture idéale pour la maison 
de vacances ! Nous en avons beaucoup 
vendues qui sont parties à Berck, Fort-
Mahon, au Touquet, mais également à 
Saint-Tropez et dans le sud de la France. »

REPORTAGE
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« Notre concept plaît ! Je mets un point 
d’honneur à ce que notre territoire et ses 
habitants en profitent. La Forest est 
100 % made in France et à 90 % made 
in Hauts-de-France. J’envisage dans 
les temps à venir d’ouvrir une école qui 
formerait à tous les postes de travail de 
mon entreprise. Et je garderai, parmi les 
meilleurs, ceux qui souhaitent travailler à 
la construction de la Forest. »

Frédéric Marconnet croit dur comme 
fer à son projet. Et il fera tout pour que 
l’aventure réussisse. « Je suis fier de mon 
projet. Fier de mon département. Quand 
on me dit « oh, l’Aisne c’est le départe-
ment de la betterave… », je réponds : non, 
c’est le département de la voiture qui 
roule à la betterave ! » 

DES RECRUTEMENTS À VENIR
Frédéric Marconnet a sollicité le ser-
vice partenariat, emploi et prospec-
tives du Département de l’Aisne « afin 
d’être aidé et accompagné dans mes 
futurs recrutements. J’ai entendu 
parler de la plateforme aisne-actifs.
com et je pense que ça peut être un 
outil très intéressant pour diffuser 
mes offres d’emploi. Je suis égale-
ment très sensible, à titre personnel, à 
l’idée de favoriser l’embauche de per-
sonnes en situation de handicap, ou de 
demandeurs d’emploi de plus de cin-
quante ans. C’est vraiment important 
pour moi de me dire que mon projet 
peut aussi aider des personnes en 
difficultés à vivre mieux. »

Il était important pour 
nous de proposer des 
emplois à des personnes 
qui peinent à en retrouver. 
Frédéric Marconnet,  
fondateur de Forest Automobile.

CONTACT
Forest Automobile
Rue des Tilleuls
02320 Pinon
06 11 24 12 93



« Asper-Girl grandit » dans 
les bibliothèques de l’Aisne
La Bibliothèque départementale 
de l’Aisne (BDA) a beaucoup aimé 
« Asper-Girl grandit » et a fait 
l’acquisit ion d’un stock d’exem-
plaires afin qu’il soit disponible en 
prêt dans chacune des 120 biblio-
thèques de son réseau. Ce livre 
vient s’ajouter à un ensemble d’ou-
vrages déjà disponibles sur le thème 
de l’autisme et des troubles cognitifs 
comme « Embrasser le ciel  »  de 
Daniel Tammet ou « Ces enfants qui 
ne viennent pas d’une autre planète : 
les autistes » d’Howard Buten.10AISNE’mag n° 232 | Janvier-février 2023

Diagnostiquée autiste 
Asperger à l’âge de 5 ans, 
Lili-Rose Meirsman signe 
son deuxième livre illustré 
« Asper-Girl grandit » la vie 
d’une adolescente comme les 
autres… mais différente.

ASPER-GIRL, 
SAISON 2

« Le premier tome, quand j’avais huit 
ans, c’était pour expliquer à mes amis 
comment mon cerveau fonctionne. 
Pourquoi je supporte mal le bruit, pour-
quoi j’ai une phobie de l’école, des pas-
sions bizarres… Je n’imaginais pas que 
cela allait intéresser des psychologues 
ou les parents d’autres enfants autistes ! 
Maintenant je vais présenter mes livres 
dans les bibliothèques ou dans les écoles. 
J’adore ça ! » Retournement de situation, 
car au départ c’est la phobie scolaire 
de Lili-Rose qui a conduit à mettre les 
bons mots sur ses maux : les fameux 
« troubles du spectre autistique ».

Aujourd’hui, Lili-Rose a 12 ans. Elle 
fait “l’école à la maison” depuis son 
diagnostic. « J’ai la chance de travailler 
chez moi et d’être disponible pour elle » 
explique Dorothée, la maman de Lili-
Rose, artiste indépendante. « Cela a été 
assez compliqué au départ lors des pre-
mières inspections. Nous ne suivons pas 
le programme, mais tout le travail fait à la 
maison s’inscrit dans le “cycle des com-
pétences” voulu par l’Éducation nationale. 
Nous travaillons surtout sur des “projets”, 

les niveaux sont un peu mélangés, théo-
riquement Lili-Rose est en 5e, mais elle 
étudie le français avec l’Annabac de 1re 
par exemple. »

Enfant « atypique », Lili-Rose présente 
les caractéristiques évidentes de per-
sonnes autistes dites « surdouées ». 
Dans les arts, la littérature et l’his-
toire notamment. « J’ai lu tout ce que j’ai 
trouvé sur le règne de Louis XIV, j’aime la 
musique ancienne comme celle de Jean-
Baptiste Lully, et j’adore Émile Zola, j’ai 
lu cinq de ses romans à la file. J’ai aussi 
deux romans en cours d’écriture. »

Mais comment se projette-t-on dans l’ave-
nir quand on a ces capacités, et en même 
temps de grandes difficultés à les valider 
comme le veut la norme ? « Je me vois faire 
plein de choses. Illustratrice, auteure, his-
torienne, psychologue… Ce que j’aimerais 
avant tout, c'est montrer que l'on peut 
faire cela sans avoir à justifier d'un Bac 
ou d'autres examens. La reconnaissance 
des compétences sans passer par les 
systèmes classiques d’évaluation reste 
un chemin de croix, mais les mentalités 
évoluent et des méthodes alternatives 
existent. « C’est un domaine sur lequel 
j’espère travailler dans le Comité d’usagers 
de la MDPH que j’ai rejoint dernièrement » 
précise Dorothée. « On nous dit que la 
solution ce serait “tous les enfants à l’école 
quel que soit leur handicap”. Mais dans la 
réalité, c’est une souffrance pour beaucoup 
de ces enfants atypiques. »

PORTRAIT D’AXONAIS

CONTACT
Suivez Lili-Rose sur 

la page Facebook 
Asper-girl

Montrer que tout est possible 



AISNE’mag n° 232 | Janvier-février 202311

Je me vois faire plein 
de choses. Illustratrice, 
auteure, historienne, 
psychologue… Ce que 
j’aimerais avant tout, 
c’est montrer que l’on 
peut faire cela sans 
avoir à justifier d’un Bac 
ou d’autres examens.
Lili-Rose Meirsman
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Le Département a voté une 
contribution complémentaire 
au SDIS 02 (Service 
Départemental d’Incendie 
et de Secours de l’Aisne) de 
2,3 M€ pour 2022, portant 
sa contribution annuelle de 
21,5 M€ à 23,8 M€. Objectif : 
soutenir la revalorisation 
salariale des sapeurs-
pompiers et faire face à la 
hausse des coûts de l’énergie. 
Un soutien indispensable 
à ceux qui secourent et 
protègent chaque jour 
l’ensemble des habitants.

INCENDIE ET 
SECOURS : 
23,8 M€
EN 2022

« Courage et dévouement » telle est 
la devise des sapeurs-pompiers. Dans 
l’Aisne, les 63 centres d’incendie et de 
secours sont gérés par le SDIS 02 (Service 
Départemental d’Incendie et de Secours 
de l’Aisne). Cet établissement est chargé 
d’organiser la protection et le secours 
aux habitants, en lien avec le préfet pour 
la partie opérationnelle et prévention ; et 
avec le Département pour les questions 
administratives et financières.

Ainsi, les services de secours et incendie 
sont financés par :
• la contribution annuelle du Département
• la contribution annuelle des 800 com-

munes axonaises

Secours à la personne, lutte contre 
les incendies, accidents de la route, 
risques de sécurité civile, prévention des 
risques technologiques ou naturels… les 
pompiers sont sur tous les fronts 24h/24 
et 7 jours sur 7. Notre département 
compte à l’heure actuelle 63 unités 
opérationnelles  por tées par 2 210 
sapeurs-pompiers. En 2022, ils ont 

assuré près de 42 291 interventions* sur 
tout le territoire, avec une augmentation 
de près de 27 % par rapport à 2021 
(33 283 interventions).

Récemment les sapeurs-pompiers ont dû 
faire face à de nouveaux risques : la crise 
sanitaire en 2020 et 2021, puis la séche-
resse en 2022, provoquant d’importants 
feux d’espaces naturels et cultivés. Cet 
été, près de 700 hectares ont brûlé, 
mobilisant les soldats du feu sur l’en-
semble du territoire. Les pompiers ont 
également été amenés à renforcer les 
rangs des départements français les plus 
touchés par les incendies de cet été : 42 
pompiers axonais ont été affectés dans 
4 colonnes de renfort en soutien à leurs 
collègues.
* chiffres prévisionnels établis au 05/12/2022

Coûts de l’énergie en 
forte hausse
Fin 2022, le Département a voté une 
contribution complémentaire au 
SDIS 02 de 2,3 M€ pour faire face aux 
effets de l’inflation, qui impactent notam-
ment les dépenses d’énergie et de carbu-
rant, ainsi qu’aux effets de revalorisation 
salariale (en particulier la hausse du 
point d’indice). Le président du Conseil 
départemental, Nicolas Fricoteaux, a 
souligné la « présence budgétaire forte du 
Département aux côtés du SDIS ». Ainsi, la 
participation départementale pour 2022 
est passée de 21,5 M€ à 23,8 M€, sans 
être compensée intégralement par l’État. 
« Nous recevons seulement 10 M€ de 
compensation au titre de la Taxe Spéciale 
sur les Conventions d’Assurance mais 
malgré tout le Département sera au 
rendez-vous en 2023 pour permettre 
aux pompiers d’offrir aux Axonais la 
même qualité de service » explique 
David Bobin, président du SDIS 02.

LE DÉPARTEMENT 
À VOS CÔTÉS



COMPRENDRE
LE SERVICE 
DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE 
SECOURS (SDIS 02)

2 210
SAPEURS-POMPIERS

1 882
VOLONTAIRES

328
PROFESSIONNELS

82
PERSONNELS 
ADMINISTRATIFS ET 
TECHNIQUES

511
JEUNES 
SAPEURS-POMPIERS

42 291
INTERVENTIONS EN 2022
(+10 %* PAR RAPPORT À 2021)

13 MN
DÉLAIS MOYENS 

D’INTERVENTION

70 %
DE SECOURS À 

PERSONNES

10 %
DIVERS

12 %
INCENDIE

8 %
ACCIDENTS DE
LA CIRCULATION

63
CENTRES D’INCENDIE 

ET DE SECOURS

606
VÉHICULES 

D’INTERVENTION

45 M€
BUDGET 2022

23,85 M€
CONTRIBUTION

DÉPARTEMENTALE

19,4 M€
CONTRIBUTION

DES 800 COMMUNES

                                                                                                     * chiff res prévisionnels 
ét
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LES
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MATÉRIELS

LES
MOYENS

FINANCIERS
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LES
MISSIONS

LES MOYENS
HUMAINS



Cofinancé par  
l'Union européenne
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Le Conseil départemental 
de l’Aisne fait de l’insertion 
professionnelle durable des 
allocataires du RSA une 
priorité. Plateforme internet, 
accompagnement des 
bénéficiaires et des entreprises 
recruteuses, ateliers, forums, 
salons… avec son plan Aisne 
Actifs Plus, le Département 
déploie des moyens humains 
et matériels à la mesure de 
ses ambitions.

INSERTION 
PROFESSIONNELLE : 
LE DÉPARTEMENT 
DÉPLOIE LES 
GRANDS MOYENS

« Il ne s’écoule pas une semaine sans 
qu’un employeur ne me fasse part de ses 
difficultés à recruter. Parallèlement, de 
nombreuses personnes sont aujourd’hui 
sans emploi… C’est assez difficile à com-
prendre. Le Conseil départemental a donc 
décidé de tout faire pour faciliter les 
recrutements et les retours à l’em-
ploi, en déployant de nombreux outils 
et moyens humains sur l’ensemble du 
territoire » explique Isabelle Létrillart, 
vice-présidente du Conseil départemen-
tal de l’Aisne, en charge de l'insertion et 
retour à l’emploi, famille et protection de 
l’enfance.

Déployée par le Département depuis un an 
et demi, la plateforme aisne-actifs.com 
est un outil simple et gratuit pour mettre 
en relation et accompagner les entre-
prises qui recrutent et les bénéficiaires 
du RSA. Et ça marche ! Plus de 3 870 CV 
et 378 offres ont été déposés depuis la 
création de la plateforme. Quand les 
compétences recherchées correspondent 
à un profil déposé, ça matche !

Moyens humains
Afin de faciliter les mises en relation, 
d’accompagner les employeurs comme 
les allocataires du RSA, le Département 
de l’Aisne déploie également d’impor-
tants moyens humains avec :

• 2 hotliners (pour réceptionner les 
appels des candidats, partenaires et 
employeurs),

• 2 chargés de relat ion employeurs 
(pour prospecter, accompagner les 
employeurs et favoriser les relations 
candidats/employeurs) ;

• 7 référents de parcours professionnel 
(pour accompagner au quotidien les 
allocataires du RSA dans le retour à 
l’emploi durable ou la formation) ;

• 7 chargés d’appui parcours emploi (pour 
prospecter localement les entreprises 
afin de répertorier les offres d’emplois 
vacants).

Ces agents sont à la disposition des 
allocataires du RSA qui peuvent prendre 
contact avec eux dans chaque UTAS pour 
se voir proposer un accompagnement 
personnalisé et adapté.

LE DÉPARTEMENT 
À VOS CÔTÉS



« Nous mettons tous les 
moyens nécessaires pour 
accompagner les personnes 
au RSA jusqu’à l’emploi. Tant 
que nous pourrons améliorer 
nos outils et aider les gens à 
retrouver une vie plus stable et 
plus confortable, nous le ferons. 
C’est notre priorité. »

Isabelle Létrillart,  
vice-présidente du Conseil  
départemental de l’Aisne,  
Insertion et retour à l’emploi,  
famille et protection de l’enfance
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CLAIRE ROZIER, 48 ans
Après plusieurs opérations, je n’étais plus « vendable » sur 
le marché du travail… Au départ, je travaillais dans la chimie 
puis je me suis reconvertie dans le secrétariat-comptabilité. 
J’a i  été infor mée de l ’ex istence de la platefor me  
aisne-actifs.com par les services du Conseil départemental. 
J’ai déposé mon CV et postulé sur des offres. Ça a matché 
tout de suite ! Après un premier remplacement, je suis 
restée un mois sans activité. Ensuite, la personne chargée 
de mon suivi m’a retrouvé un autre contrat de 2 mois. Je 
suis complètement différente quand je travaille : je gagne 
en assurance, je prends soin de moi, je ne baisse plus la tête 
dans la rue. Je retrouve ma dignité.

SALIMA BENGHANEM, 27 ans
Après une formation d’auxiliaire de vie, accompagnée d’une 
promesse d’embauche en CDI, j’ai été recrutée par ADHAP 
services. Le Conseil départemental m’a aidée et accompa-
gnée pour mettre en place la garde de mes enfants. J’avais 
également des frais sur mon véhicule que je n’avais pas les 
moyens d’engager… Le Département m’a aidée financière-
ment pour ces réparations. Toutes ces aides ont été un vrai 
coup de pouce pour faciliter mon retour à l’emploi. Je me 
sens plus épanouie en travaillant : voir du monde, se sentir 
utile, avoir plus de stabilité financière. J’ai la tête haute et 
je suis fière de moi.

2 500 sorties positives
Grâce aux dispositifs incitatifs dévelop-
pés au titre du plan Aisne Actifs Plus, 
le Département a recensé plus de 2 500 
sorties positives vers l’emploi et la for-
mation en 2022. Des actions concrètes 
qui ont notamment permis de réduire 
de 2,5 M€ le budget prévisionnel pour 
le paiement de l’allocation RSA en fin 
d'année. Par exemple en un an, l’accom-
pagnement intensif d’allocataires du 
RSA, en partenariat avec Pôle Emploi, 
a permis la reprise d’activité de 254 
Axonaises et Axonais. Autre dispositif : 
l’accompagnement par les Référents de 
Parcours Professionnel (RPP) position-
nés en UTAS (Unité Territoriale d’Action 
Sociale) porte également ses fruits : les 7 
agents ont accompagné 597 allocataires 
du RSA cette année. 310 avaient déjà 
repris une activité au 1er octobre 2022. 

aisne-actifs.com
03 23 24 89 00
(du lundi au vendredi,
de 9h à 12h et
de 13h30 à 17h30)

Retrouvez les coordonnées des UTAS 
sur www.aisne.com,  
rubrique « À votre service »,  
sous rubrique « Action sociale »
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Grâce à l’action conjointe 
des services de l’État et 
du Département, l’Aisne 
se sépare progressivement 
d’un grand nombre de zones 
blanches de téléphonie 
mobile. En concertation avec 
les communes, de nouveaux 
pylônes maillent le territoire, 
pour une meilleure couverture 
réseau. Un atout indispensable 
pour l’attractivité de notre 
territoire et le confort des 
habitants.

TÉLÉPHONIE 
MOBILE : 
AMÉLIORER LA 
COUVERTURE

En 2018, le Gouvernement a lancé un 
programme d’amélioration de la cou-
verture mobile dans les zones dites 
« peu denses ». Dans de nombreuses 
zones rurales de l’Aisne, en ef fet, la 
couverture mobile n’est pas toujours 
satisfaisante.

« New Deal pour le Mobile », c’est la 
dénomination officielle de cette impor-
tante opération d’amélioration de la 
couverture mobile dans les zones mal 
desservies. Cette mauvaise qualité de 
réception, c’est principalement dans les 
territoires ruraux que les habitants la 
subissent. Historiquement, les opéra-
teurs téléphoniques ont d’abord équipé 
les zones les plus denses, à savoir les 
villes et les aires urbaines, afin de desser-
vir le plus grand nombre d’habitants.

Nos « campagnes », elles, ont dû patienter 
avant d’avoir accès à un réseau de télé-
phonie mobile de qualité. Certains élus de 
l’Aisne signalent encore des probléma-
tiques de réception et ce malgré plus de 
500 points d’émission différents pour 

le téléphone mobile déjà actifs sur l’en-
semble du territoire axonais.

Le New Deal peut permettre de résoudre 
certaines situations de carence. En effet, 
après la réalisation d’études et en fonc-
tion d’un nombre limité de pylônes, le 
préfet et le président du Conseil départe-
mental peuvent demander la construc-
tion d’antennes de téléphonie mobile 
là où elles s’avèrent nécessaires. 

En concertation avec les maires de l’Aisne 
qui expriment les attentes des habitants, 
ce sont près de 50 pylônes qui ont été 
lancés depuis 2018 afin d’apporter une 
connexion mobile à de nombreux Axonais.

La grande majorité de ces pylônes sont  
mutualisés par les quatre opérateurs télé-
phoniques en activité en France et offrent 
l’Internet mobile à très haut débit (4G).

Vous souhaitez signaler 
un problème de réception 

mobile ? 
Consultez ce site :

jalerte.arcep.fr

Vous voulez savoir où se 
trouvent les pylônes de 

téléphonie mobile près de 
chez vous ?
Consultez ce site :

cartoradio.fr

Pour connaître la qualité de 
la couverture mobile chez 

vous :
Consultez ce site :

monreseaumobile.arcep.fr

LE DÉPARTEMENT 
À VOS CÔTÉS



50
PYLÔNES

IMPLANTÉS
DEPUIS 2018

7
NOUVEAUX
PYLÔNES
EN 2023

500
POINTS D’ÉMISSION 
ACTIFS SUR TOUT LE 

TERRITOIRE

88,2 %
DE LA POPULATION 

COUVERTE 
PAR AU MOINS 

3 OPÉRATEURS*

* chiffres été 2022 ARCEP (autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse)
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En 2023, sur la base des signalements 
de la part d’élus locaux et d’études 
techniques qui valideront le besoin, la 
décision d’implantation de 7 nouveaux 
pylônes sera prise.

Le New Deal pour le mobile donne éga-
lement aux opérateurs téléphoniques 
d’autres obligations d’amélioration de 
la couverture. Ainsi, ces opérateurs 
sont obligés d’améliorer la couverture 

des axes routiers prioritaires telles 
les Routes Nationales mais ils doivent 
également renforcer la couverture des 
principaux axes ferrés du département 
et moderniser en 4G tous les pylônes de 
première génération (2G ou 3G) encore en 
service dans l’Aisne.

Prévu pour s’achever en 2025, le pro-
gramme national New Deal pour le mobile 
aura permis d’équiper l’Aisne d’environ 
70 pylônes supplémentaires dans les 
zones mal desservies. Afin de prioriser 
l’équipement des communes, l’Aisne 
a lancé en 2019 une grande campagne 
de mesure de la qualité du réseau de 
téléphonie mobile qui identifie, pour les 
19 intercommunalités de l’Aisne, les sec-
teurs qui ne bénéficient pas encore d’un 
service de qualité (secteurs de l’Aisne 

principalement situés près des fron-
tières départementales avec la Marne, la 
Seine-et-Marne et l’Oise).

S’il est impossible d’envisager que l’Aisne 
soit en tous points couvert par un réseau 
de téléphonie mobile d’une qualité irré-
prochable (secteurs boisés et vallonnés, 
impossibilité de multiplier les pylônes), 
progressivement et sûrement, notre 
dépar tement se sépare d’un grand 
nombre de « zones blanches ». Une bonne 
nouvelle pour l’attractivité de nos terri-
toires, pour l’activité économique et pour 
le cadre de vie de ses habitants.

7 nouveaux 
pylônes 
en 2023



LE TRAVAIL
PAYE !
Dans un contexte contraint, et pour la première fois 
depuis 20 ans, le Département se désendette. C’est 
une bonne nouvelle que nous accueillons humblement : 
hausse des énergies, inflation… les défis budgétaires 
seront nombreux.

Depuis plusieurs années, nous travaillons à réviser 
nos politiques publiques avec ambition, sérieux et 
détermination pour être la collectivité de référence des 
solidarités humaines et territoriales. Nous assumons 
des compétences en matière d’action sociale définies 
par l’État. En la matière, nous portons des projets 
originaux, d’ailleurs, l’État a retenu l’Aisne comme 
territoire d’expérimentation pour le RSA activité.

Nous sommes le partenaire le plus proche des com-
munes, en faisant vivre une meilleure équité dans nos 
dispositifs d’aides. Nos investissements dans la fibre 
optique et ses usages, la délibération votée pour accé-
lérer la transition écologique prouvent notre souci 
de préparer l’avenir et celui des Axonaises et des 
Axonais.

MOINS DE RSA,
PLUS D’EMPLOIS
Nous clôturons l’année 2022 sur une note très posi-
tive : le budget départemental alloué au RSA est en 
baisse - pour la première fois depuis des années – de 
2,5 millions d’euros. Autant de personnes qui, grâce 
à l’accompagnement des travailleurs sociaux, ont pu 
retrouver le chemin de l’emploi.

Les nombreux dispositifs, portés par Isabelle Létrillart en 
charge des politiques d’insertion et du retour à l’emploi, 
pour accompagner les bénéficiaires, et notre volonté de 
faire du sur-mesure en privilégiant la qualité et l’in-
dividualisation des parcours, ont porté leurs fruits.

Dans un contexte économique tendu, le Département 
accentue également son soutien aux agents des syn-
dicats d’aide à domicile et au SDIS en attribuant des 
budgets supplémentaires au fonctionnement de ces 
services.

En 2022, nous avons persévéré, cela a payé !

En 2023, nous maintiendrons le cap quotidienne-
ment derrière chaque Axonais, c’est notre cœur 
d’action ! Que cette année soit fructueuse pour tous !

PIERRE-JEAN
VERZELEN
Président du groupe  
L’Aisne en action

CONTACT
06 74 36 91 01
pjverzelen@gmail.com

THOMAS
DUDEBOUT
Président du groupe
L’Aisne Terre innovante

CONTACT
06 78 55 48 92
tdudebout@aisne.fr

L’AISNE EN ACTION
Sarah Batonnet (Vic-sur-Aisne) - Marie-Françoise Bertrand 
(Vervins) - Colette Blériot (Saint-Quentin-1) - Roselyne Cail (Guise) 
Françoise Champenois (Soissons-1) - Carole Deruy (Fère-en-
Tardenois) - Jocelyne Dogna (Saint-Quentin-3) - Mathieu Fraise 
(Laon-1) - Nicolas Fricoteaux (Vervins) - Freddy Grzeziczak (Saint-
Quentin-3) - Isabelle Ittelet (Marle) - Patrice Lazaro (Villers-
Cotterêts) - Stéphane Linier (Ribemont) - Jean-Pierre Locquet 
(Saint-Quentin-1) - Mélanie Nicolas (Hirson) - François Rampelberg 
(Fère-en-Tardenois) - Nicolas Rébérot (Vic-sur-Aisne) - Jeanne 
Roussel (Villers-Cotterêts) - Pascal Tordeux (Soissons-1) - Pierre-
Jean Verzelen (Marle)

L’AISNE TERRE INNOVANTE
David Bobin (Soissons-2) - Thomas Dudebout (Saint-Quentin-2) 
Jérôme Duverdier (Hirson) - Pascale Gruny (Saint-Quentin-2)  
Véronique Lebeau (Ribemont) - Isabelle Létrillart (Soissons-2) 
Delphine Molet (Bohain-en-Vermandois) - Paul Mougenot 
(Villeneuve-sur-Aisne) - Coralie Venet (Villeneuve-sur-Aisne)
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POUR UN
DÉPARTEMENT
ATTRACTIF
2022 n’a pas manqué de défis : les fortes chaleurs, le 
prix des énergies, le pouvoir d’achat. Et pourtant, malgré 
l’inflation, le Département a su faire preuve d’une bonne 
gestion de son budget, avec un désendettement jamais 
réalisé depuis des décennies et de nouvelles marges 
de manœuvre pour soutenir son action en faveur des 
solidarités.

Pour 2023, malgré une conjoncture difficilement prévi-
sible, le Département doit aussi poursuivre sa politique 
d’attractivité : plan santé pour attirer des médecins, 
sommet de la Francophonie, nouveau parcours mémoriel, 
Flamme olympique et JO 2024… le déclin démographique 
de notre département ne doit pas être une fatalité.

Notre groupe a également proposé un dispositif visant 
à lutter contre la précarité menstruelle au collège, afin 
qu’un accès facilité aux protections périodiques soit fac-
teur de bonne santé, de dignité et d’égalité des chances.

Attractivité et solidarités constituent notre boussole 
pour 2023. Bonne année !

2023 : ANNÉE
DE COMBATS
Les années passent, les crises s’amplifient : clima-
tiques, sociales ou démocratiques.

Malgré le procès en incompétence qui nous a été servi 
par la droite départementale, notre alerte sur la 
Chloridazone a contribué à ce que cette pollution 
agrochimique soit prise en considération. Cette année, 
la quantité d’eau et sa qualité seront encore source 
d’inquiétude. Aidons le changement des pratiques 
agricoles et protégeons notre bien commun.

Alors que tout augmente sauf nos salaires et nos 
retraites, le gouvernement démolit la protection sociale, 
faisant primer l’économie libérale, qui ravage nos hôpitaux 
et nos services publics, patrimoine de ceux qui n’ont rien.

Nous nous battons chaque jour pour les défendre. 
Ensemble, axons nos efforts pour protéger la santé, 
l’école, nos retraites, pas celle à 65 ans, et la survie de 
la planète.

Fidèlement à vos côtés, nous vous souhaitons une 
belle année 2023.

Elle sera difficile mais il n’y a pas de fatalité ! 
Mobilisons-nous ! 

SÉBASTIEN
EUGÈNE
Président du groupe  
L’Aisne progressiste
et solidaire

CONTACT
03 23 24 60 13
seugene@aisne.fr

THIERRY
DELEROT
Président du groupe
L’Aisne en commun
Gauche - Écologie

CONTACT
Martin Carret
03 23 24 60 16
mcarret@aisne.com

L’AISNE PROGRESSISTE ET SOLIDAIRE
Hugues Cochet (Guise) - Dominique Duclos (Essômes-sur-Marne) 
Sébastien Eugène (Château-Thierry) - Michèle Fuselier (Château-
Thierry) - Anne Maricot (Essômes-sur-Marne) - Yann Rojo (Bohain-
en-Vermandois) - Annie Tujek (Laon-1)

L’AISNE EN COMMUN· GAUCHE· ÉCOLOGIE
Thierry Delerot (Laon 2) - Aurélien Gall (Tergnier) - Brigitte 
Fournié-Turquin (Laon-2) - Mario Lirussi (Chauny) - Fabienne 
Marchionni (Chauny) - Caroline Varlet-Chénot (Tergnier)
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+ DE RDV

+ D'ÉVÈNEMENTS
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AISNE.COM

NOUVEAU

LIVRE
Saint-Quentin  
Basket-Ball : une saga !

Dans ce deuxième volet de la folle histoire du SQBB, qui couvre les 
30 dernières années (1993-2003), Éric Jonneau n’oublie rien, aucun 
détail, aucun résultat, aucun rebondissement… Tout y est détaillé. 
Vous pourrez suivre les époques de la vie du club comme on suit les 
épisodes d’une série : succès, échecs, pouvoir, rencontres, espoirs, 
désillusions… Vous saurez tout des tempéraments des joueurs, des 
coachs, des hommes et des femmes qui ont écrit la vie et l’histoire de 
ce grand club du basket français. Une lecture indispensable pour tous 
les supporters du SQBB et, plus largement, les fans de basket.

La saga SQBB - Tome 2/1993-2023, COME éditions, par Éric Jonneau

SORTIR, 
EXPLORER, 
DÉCOUVRIR



LIVRE

MUSIQUE

GATICA
©Emmanuelle Jacobson-Roques

DÉCOUVERTE
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Festival des Voix 
d’Hiver

Du 3 au 10 février, retrouvez le Festival des voix 
d’hiver à Gauchy ! Pour cette 23e édition, 14 rendez-
vous sont proposés autour de la chanson française. 
Du chanteur Kent qui revient avec un nouvel album 
comme tête d’affiche du festival, au groupe 
Jamais Contents revisitant le répertoire d’Alain 
Souchon dès l’ouverture, ou RéMila qui en assurera 
la 1re partie dans un univers slam et rap… c’est une 
programmation hétéroclite qui réchauffera sans nul 
doute l’atmosphère au cœur de l’hiver. La billetterie 
est ouverte, réservez dès à présent.

Du 3 au 10 février à la MCL de Gauchy
https://mclgauchy.fr/cat/le-festival-des-voix-dhiver

Journal de marche
Sur les pas de Sylvain Tesson, Jean-Marie 
Carré rejoint le petit monde des écrivains 
voyageurs. En 2020, le natif de Soissons a 
décidé de s’octroyer une parenthèse voyageuse 
et littéraire, longue de 275 jours de marche. 
Dans le récit détaillé de son périple pédestre, 
agrémenté de ses propres photos et de cartes, 
Jean-Marie Carré partage ses émotions, ses 
souvenirs, ses fatigues, son intérêt pour les 
fortifications, les églises, les végétaux ou la vie 
sauvage… Suivez dans ce premier volume, sa 
randonnée de Crouy à Nice, en passant par les 
Vosges, le Jura et les Alpes.

#275 jours autour de la France - Journal de 
marche - Soissons-Nice, aux Éditions de l’Échelle 
du temple, par Jean-Marie Carré

Les rendez-vous Géodomia
Traitement des déchets et fonctionnement d’un centre de tri, 
réparabilité et durabilité des produits… Géodomia, le Centre de 
ressources environnementales du Département, vous propose 
2 rendez-vous autour de ces sujets d’actualité : le 1er février de 
10h30 à 12h avec la visite du Centre de tri d’Urvillers et le 
1er mars de 14h à 16h avec la visite de l’usine Mob’ion à Guise 
qui produit des scooters durables. Réservez vite !

Sur inscription au 03 23 80 32 20 ou par mail à geodomia@aisne.fr
www.geodomia.fr
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CORPS À CORPS, 
COMPRENDRE 
LES MORTS POUR 
RACONTER LES 
VIVANTS
Une exposition
à découvrir
au Pôle culturel du CABA 
à Laon
jusqu’au 14 avril.

L’HISTOIRE
À BRAS-LE-CORPS

Les archéologues du Département inter-
viennent dans le cadre de diagnostics 
archéologiques en amont d’un projet 
d’aménagement ainsi que lors de fouilles 
préventives. « On ne sait jamais sur quoi 
on peut tomber » reconnaît Agnès Robin, 
anthropologue au Service archéologique 
du Département de l’Aisne depuis quinze 
ans. « Sur des sites comme une ancienne 
abbaye, la présence de sépultures est 
probable, mais c’est toujours un moment 
particulier quand des ossements sont 
découverts. » La fouille d’une sépul-
ture s’effectue avec les plus grandes 
précaut ions. C’est sûrement là que 
l’engagement physique de l’archéologue 
prend toute sa mesure, quand il faut 
s’allonger à même la terre, s’accroupir 
et se contorsionner pour une « fouille 
fine », d’où le « corps-à-corps » choisi 
pour nommer cette exposition. L’analyse 
sur le terrain est une étape primordiale : 
position du corps, ornements et autres 
indices constituent un “instantané” qui 
sera perdu une fois le tout étiqueté et 
déplacé. « Pour le grand public, il y a un 
phénomène d’attraction-répulsion sur la 

découverte d’un corps humain » souligne 
Cécile Simon, archéologue et médiatrice 
culturelle. « À partir du moment où un 
crâne apparaît, on touche une corde sen-
sible. En archéologie, un os humain est 
considéré comme un “objet scientifique”, 
il n’en reste pas moins que c’est une 
personne défunte. » Les actions visant à 
réinhumer les corps restent extrêmement 
rares, sauf pour les corps de soldats de la 
1re ou 2nde Guerre mondiale qui sont auto-
matiquement transmis à l’Office National 
des Anciens Combattants (ONAC).

Parures, fractures et 
coups d’épée
L’exposition proposée regroupe cinq 
thématiques :

• le  c o r p s  a bîm é ( m al f o r m a t io n s , 
handicaps) ;

• le corps soigné (blessures, maladies, 
amputations) ;

• l e  c o r p s  e n  g u e r r e  ( f r a c t u r e s , 
traumatismes) ;

• le corps habillé (vêtements et parures) ;
• le corps nourri (ce que os et dents 

révèlent du régime alimentaire).
Un espace en libre accès est dédié aux 
techniques de laboratoire et permet de 
manipuler différents éléments, dont un 
squelette complet à reconstituer. Les 
éléments présentés viennent exclusi-
vement de fouilles en territoire axonais. 
« Pour le corps soigné nous avons un 
très bel exemple de réduction de frac-
ture trouvé sur le site de La Madeleine 
à Château-Thierry et aussi un crâne 
illustrant l’utilisation médicale de la tré-
panation qui vient de Prémontré. » Un 
cycle de conférences est également 
programmé sur des problématiques 
ciblées comme les pratiques funéraires à 
l’époque romaine ou sur des sites emblé-
matiques comme la sépulture de l’abbé 
Aubry de Braine à l’abbaye Saint-Médard 
de Soissons.

SORTIR, 
EXPLORER, 
DÉCOUVRIR



www.archeo.aisne.com

CORPS

CO M P R E N D R E  L ES  M O RTS
P O U R  RACO N T E R  L ES  VIVAN TS

LAON
CABA I PARC FOCH
AVENUE DU MARÉCHAL FOCH
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16 JAN.
14 avr.

E X P O S I T I O N

DU LUNDI AU VENDREDI
DE 9H À 17 H

SUR RÉSERVATION
03 23 24 61 47 ou 

accueilcaba@aisne.fr

LE PREMIER DIMANCHE 
DE CHAQUE MOIS

DE 9H À 18 H
SANS RÉSERVATION

LORS DU CYCLE DE 
CONFÉRENCES

DE 14H À 18 H,
avec visites guidées : 

samedis 28 janvier,  
4 mars et 8 avril
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